
Subventionnement CPP 

Subvention financée par la Commission professionnelle paritaire 

Ce système de subventionnement continue à exister à côté de la mise en place de la subvention 
fédérale. Il sera toutefois adapté selon les formations et en fonction des frais d’inscription. 

Le candidat qui peut en bénéficier doit impérativement avoir payer la contribution professionnelle une 
année avant la formation et pendant toute la formation. Chaque dossier est examiné par le secrétariat 
de la Commission professionnelle paritaire. 

Les formulaires se trouvent sur le site du Bureau des Métiers sous :  
www.bureaudesmetiers.ch/fr/documents/documents-utiles/formation/ 
(www.bureaudesmetiers.ch / Documents / Documents utiles / Formation / Demande de subvention -> en fonction 
de la branche d’activité) 

Ce document doit être imprimé et être accompagné : 

1) d’une attestation de participation à la formation d’au moins 80%  

2) de la preuve du paiement de la formation. Il doit être envoyé directement à la Commission 
professionnelle paritaire concernée. 
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